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LA SALMONICULTURE EN LORRAINE

1997 2007
Nombre 
d'entreprises 31 23

Nombre de sites 36 29

Production
(en tonnes) 1 129 1 060
Emploi
(en équivalent
temps plein)

58 38

Chiffres clé ...

La  production lorraine  de
salmonidés adultes s’élève à
1 060 tonnes en 2007, soit

2,9 % de la production française.
Elle est en recul de 6 % par rapport
à 1997. Cette baisse est plus mar-
quée au niveau national ; elle
atteint en effet 20 % sur la décen-
nie. 

La principale espèce rencontrée
est la truite arc en ciel, qui repré-
sente 93 % de la production régio-
nale et qui est élévée sur plus de
75% des sites. Elle devance large-
ment la truite fario qui ne pèse que

4 % de la production. Ombles cheva-
liers et saumons de fontaine sont
encore plus rares.

En 10 ans, le secteur salmonicole
s’est concentré. On compte 23
entreprises lorraines en 2007. Le
nombre total d’entreprises a ainsi
chuté de 26 % par rapport à 1997.
Celui-ci a diminué du même ordre de
grandeur au niveau national. Les
associations agréées de pêche et de
protection du milieu aquatique
(AAPPMA) sont principalement tou-
chées par cette baisse.

L’activité de transformation est
très peu présente dans la région ; à
peine 2 % de la production est
transformée sur l’entreprise.

Le chiffre d’affaires réalisé par
les entreprises salmonicoles lorrai-
nes atteint les 5 millions d’euros en
2007. 

Les ventes de poissons destinées
à la consommation (essentiellement
grossistes ou revendeurs) attei-
gnent près de 40 % du chiffre d’af-
faires des moyennes et grandes
entreprises du secteur (réalisant
plus de 100 K€ de chiffre d’affai-

Six entreprises sur 10 ont
un statut individuel et

80 % des entreprises ne
possèdent qu’un
établissement.

Une filière qui se concentre et
dont l’activité est en repli



Poissonniers restaurateurs ou particuliers
Grossistes ou revendeurs

GMS directement ou par leurs centrales
Industrie de transformation privée

Coopérative ou groupement
de producteurs

Entreprise d’élevage
Fédérations ou sociétés de pêche

Parcours de pêche de l’entreprise ou 
capture à la ligne dans l’entreprise

Etang de loisir et parcours de pêche
privée hors entreprise
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Entreprises réali-
sant un chiffre

d’affaires supérieur
à 100 K€

Entreprises réali-
sant un chiffre
d’affaires inférieur à
100 K€

Répartition du chiffre d’affaires selon les débouchés en 2007
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Le recensement 2007 de la salmoniculture est le troisième effectué après ceux de
1991 et 1997. Il a été organisé par le Service de la statistique et de la prospective
(SSP) à la demande de la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture
(DPMA) du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. Les organisations profession-
nelles de la filière y sont associées.
L’opération a pour but d’identifier de manière précise les entreprises salmonicoles,
leurs productions et de recueillir leurs conditions de fonctionnement.
Le recensement 2007 porte sur toutes les entreprises piscicoles métropolitaines
possédant un site ayant produit en salmonidés dans l’année au moins 20 000 oeufs
embryonnés ou encore au moins 20 000 alevins ou juvéniles, ou au moins 2 ton-
nes d’adultes. L’enquête salmoniculture comprend deux questionnaires : un par
entreprise et un par site exploité par l’entreprise.

Méthodologie

Une entreprise 
salmonicole sur deux 
a bénéficié d’une aide publique
depuis le 1er janvier 2008
(Collectivités territoriales,
Etat, Communauté européenne)  

2 200 000 oeufs sont destinés à
la vente ou au repeuplement en
2007. 
Ce sont des oeufs de truites arc
en ciel et de truites fario.
Les ventes d’alevins et de juvé-
niles de moins de 170 grammes
de poids vif dépassent les 36
tonnes.

Pour en savoir plus au niveau France : Agreste Primeur - n°227- juin 2009

res). Elles ne représentent que 18 %
du chiffre d’affaires pour les peti-
tes unités. Les recettes provenant
de la pêche (étang de loisir, parcours
de pêche privé hors entreprise, par-
cours de pêche ou capture à la ligne
dans l’entreprise) constituent en
revanche près des trois quarts du
chiffre d’affaires de ces petites
entreprises.

Près d’une entreprise sur trois
adhère à la démarche qualité
“Salmonidés, origine Lorraine”,
apportant des garanties notamment
sur la conduite d’élevage et la qualité
de l’eau.

On constate une baisse de l’em-
plo i  sa lmonico le  en  Lorra ine .
En effet, les entreprises n’emploient
plus que l’équivalent de 38 personnes
à temps complet en 2007. Ce repli
est principalement dû à l’améliora-
tion des équipements et à la concen-
tration de la production. 

A noter que la main d’oeuvre sai-
sonnière est peu sollicitée par les
entreprises du secteur.

90 % des dirigeants d’entreprise
n’ont pas suivi de formation agri-
cole ou aquacole. La formation
continue dans ces mêmes
domaines est encore plus rare.
Trois dirigeants sur 10 ont suivi
des études générales supérieu-
res.


